
  



    Le document que nous présentons ici est totale-
ment inédit. Il était jusqu’à présent ignoré des histo-
riens de Clermont, de Dom JULIEN à Philippe
HUPPÉ. Nous en avons retrouvé toutefois de rares
mentions, sans en donner la teneur complète, dans
les généalogies des GUILHEM de CLERMONT
consignées dans les manuscrits de la Bibliothèque
nationale aux XVIIe et XVIIIe siècles (BnF, Dossiers
bleus 339 et Collection de Languedoc 105), qui se
basent en partie sur des archives aujourd’hui dispa-
rues (voir annexe II).

    Il est exceptionnel à double titre. D’une part, si
l’on excepte les quelques chartes conservées dans
les fonds de leurs bénéficiaires à Marseille et à
Toulouse, il s’agit du seul acte original médiéval des
GUILHEM de CLERMONT provenant du chartrier
seigneurial arrivé jusqu’à nous. Et on ne connaît pas
d’autres titres de famille, contrats de mariages ou
testaments des seigneurs, si ce n’est par des copies
modernes le contrat de mariage entre Aymeric II et
Marie de MONTPELLIER en 1182 et le testament de
Tristan II de GUILHEM CAYLUS CASTELNAU daté
de 1497. D’autre part, ce document met un terme à
cinquante années d’un règne faste, celui de
Bérenger GUILHEM (1275-1325) ou Brenguier
GUILHEM, selon la forme locale, cinquième du nom
d’après la numérotation adoptée par Philippe
HUPPÉ, ainsi que chez Dom JULIEN et l’abbé
DURAND, ou quatrième du nom selon la chronolo-
gie d’Ernest MARTIN ou les manuscrits de la BnF.
On savait effectivement que son fils Bérenger
GUILHEM VI lui succéda en 1325, puisque ce dernier
fut investi cette année-là de la seigneurie de
Clermont par Bernard GUI, évêque de Lodève, mais
son testament demeurait inconnu. Pour présenter
brièvement Bérenger GUILHEM V, il faut rappeler que
sous sa domination, débutent à Clermont les chan-
tiers de l’église Saint-Paul et du couvent des
Dominicains. Son règne marque localement l’apo-
gée du pouvoir des GUILHEM, grâce à une habile
politique matrimoniale qui lui assure de solides
appuis au plus haut sommet de l’Etat – il marie ses
enfants à ceux de Guillaume de NOGARET, chance-

lier du roi Philippe le Bel – et de confortables reve-
nus provenant de l’exploitation des mines du secteur
de Saint-Gervais-sur-Mare acquises par son
mariage avec Hélis de BOUSSAGUES.

    Le testament de Bérenger GUILHEM V est actuel-
lement conservé à Albi, aux Archives départemen-
tales du Tarn, sous la cote 1 J 46/1. Il nous a été
signalé par notre ami Xavier BACH, de l’université
d’Oxford, lors d’un dépouillement exhaustif des
fonds privés des dépôts d’archives dans le cadre
d’une recherche commune d’inventaire du texte
occitan chanté avant la Révolution. Il avait échappé
jusqu’alors à l’attention des historiens. Pourtant, ce
document est entré au dépôt en 1898, il y a donc
plus de cent ans, à la suite d’une « récupération »
avec une autre charte médiévale. Le contexte de sa
découverte n’est pas connu, mais au vu de son mau-
vais état de conservation, on comprend qu’il s’agit
d’un sauvetage informel dans un grenier ou tout
autre lieu non protégé. En effet, le testament se pré-
sente sous la forme d’une peau de parchemin forte-
ment endommagée. La pièce est déchirée en plu-
sieurs endroits, découpée sur toute sa longueur à
gauche et en bas (elle a peut-être été remployée
comme reliure d’un registre), les angles haut-gauche
et bas-droit sont complètement rongés. En outre,
elle présente des mouillures importantes, si bien que
l’encre est effacée et peu lisible sur toute une partie.
Taches et trous parsemés sur la surface complètent
cette description peu séduisante. Le parchemin a
cependant été restauré et collé sur une grande
feuille de papier canson, ce qui occulte malheureu-
sement tout le dos du document. Le texte comprend
donc des lacunes importantes, surtout au début et à
la fin. Par conséquent, notre travail de transcription
et d’édition s’est doublé d’un essai de restitution du
texte du testament, afin d’en rendre du mieux pos-
sible le sens. Cela fut réalisable grâce aux nom-
breuses répétitions dans le dispositif de l’acte et au
recours au formulaire juridique usité par les notaires
à l’époque. Toutes nos interventions apparaissent
entre crochets droits [texte restitué] ou entre paren-
thèses (indications de l’éditeur). Mais beaucoup
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Le testament de Bérenger GUILHEM V,
seigneur de Clermont-Lodève (4 août 1325)
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d’interrogations  demeurent. Avant de présenter plus
en détail son contenu, essayons d’abord de com-
prendre comment le document est arrivé jusqu’à
nous en retraçant l’histoire et le parcours des
archives seigneuriales.

I° En quête des archives des GUILHEM de
CLERMONT

    Les archives des anciens seigneurs de
Clermont-Lodève, comme on l’a dit, ont toutes dis-
paru, si ce n’est ce testament. Les historiens n’ont à
leur disposition qu’une documentation fragmentaire
et dispersée, ce qui explique notamment les mul-
tiples divergences dans la généalogie et la succes-
sion des GUILHEM. Et malgré les travaux récents et
l’énorme travail de collecte de sources effectué par
Philippe HUPPÉ pour sa monographie des sei-
gneurs, il reste encore de nombreux documents à
découvrir.

    Le fait que la lignée directe des GUILHEM, pour-
suivie dans la maison de CAYLUS, barons de
Castelnau, se soit éteinte en 1715 en la personne
de Constance, marquis de Saissac, a joué au détri-
ment de leur bonne conservation. Le comté de
Clermont fut vendu fin 1719 ou tout début 1720 à
Guillaume CASTANIER de Carcassonne. En théo-
rie, les titres afférents au fief de Clermont, titres de
famille compris, auraient dû être remis au nouveau
propriétaire, afin de pouvoir l’administrer et de prou-
ver l’ensemble des droits seigneuriaux. Il semble
que seuls un petit nombre de documents aient été
entre les mains de Guillaume CASTANIER
d’AURIAC et de sa fille la marquise de POULPRY.
Un « inventaire de divers titres revenus de
Clermont », daté de 1769, est conservé dans les
papiers saisis à Paris sous la Révolution à la mar-
quise de POULPRY, émigrée (Archives nationales, T
203/1, voir annexe III). Outre des reconnaissances
féodales qui remontent pour la plus ancienne à
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Armes des seigneurs de Clermont peintes sur parchemin,
généalogie des Guilhem XVIIIème siècle (AD31, E 1630)
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1472, on ne dénombre qu’un seul document médié-
val, encore que cela ne soit pas un original, une
copie XVIIe de la transaction de 1347 entre
Bérenger GUILHEM VI et les habitants qui rétablit le
consulat. Ces titres de Clermont ont été transférés
en 1770 au château de Couffoulens près de
Carcassonne et réunis aux archives des CASTA-
NIER-POULPRY. Ces archives, confisquées à la
Révolution, ont été restituées à la marquise de
POULPRY en 1800, à son retour d’émigration, puis
transmises à ses héritiers, le baron de LA ROCHE-
FOUCAULD et ses descendants. Actuellement, elles
ne sont pas localisées. Il n’en reste qu’une épave

aux Archives départementales de l’Aude (2 E 50-
56), mais qui ne concerne pas Clermont.

    Les faits relatés précédemment montrent qu’au
XVIIIe siècle, il n’y avait plus, depuis longtemps,
d’archives au château de Clermont, excepté de
vieux registres qui servaient à la perception des
droits seigneuriaux (cens,…). Si les archives des
GUILHEM n’ont pas suivi la terre, c’est qu’elles sont
demeurées au sein de la famille. Une généalogie
manuscrite sur parchemin des GUILHEM datée du
XVIIIe, conservée à Toulouse, quoique peu fiable,
nous offre une nouvelle piste. Elle cite pour source
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Testament de Bérenger Guilhem V (AD81, 1 J 46/1)

©
G

ro
up

e 
de

 R
ec

he
rc

he
s 

et
 d

'E
tu

de
s 

du
 C

le
rm

on
ta

is
 (G

.R
.E

.C
.) 

: h
ttp

s:
//e

tu
de

sh
er

au
lta

is
es

.fr
 (T

ou
s 

dr
oi

ts
 ré

se
rv

és
)



les « Titres originaux aux archives du château de
Castelnau de Bretenoux en Quercy dont le duc de
CHEVREUSE est propriétaire » (Archives départe-
mentales de la Haute-Garonne, E 1630). Il semble
vraisemblable que toutes les archives des GUIL-
HEM aient été rassemblées, à une date inconnue,
dans leur château-forteresse de Castelnau, situé
dans le nord du Lot, dont les seigneurs avaient fait
au XVIIe siècle leur principale résidence. A la suite
du décès de Constance DE CLERMONT, dernier du
nom, sa mère, Jeanne-Thérèse-Pélagie d’ALBERT
de LUYNES, fut héritière de tous ses biens, qui
furent ensuite transmis à sa mort en 1756 à son
arrière-petit-neveu le duc de CHEVREUSE. Si le
château de Castelnau a traversé sans trop d’en-
combres les troubles de la Révolution, en revanche,
ses archives n’ont pas été épargnées. Le commis-
saire de la Convention, qui avait pour mission de
détruire les titres féodaux de l’Ancien Régime dans
le département du Lot, fit brûler toutes les archives
du château. Castelnau, vendu par les LUYNES en
1830, fut ravagé par les flammes en 1851, ce qui ne
laisse que très peu d’espoir de retrouver des docu-
ments de ce côté-là. Peut-être que les actuels ducs
de LUYNES et de CHEVREUSE conservent-ils
encore quelques fragments ou copies des archives
des GUILHEM de CLERMONT dans leur château de
Dampierre dans les Yvelines ?

    En tout cas, cela n’explique toujours pas par quel
biais le testament de Bérenger GUILHEM V est parve-
nu jusque dans les Archives du Tarn. Explorons
donc la piste tarnaise. En effet, les GUILHEM, par le
mariage de Gui II et Aldonce de BERNUY en 1565,
avaient acquis des fiefs importants entre Albi et
Castres, à savoir une partie de la vicomté de
Lautrec et la baronnie de Vénès. Le château de
Vénès notamment fut la résidence régulière des
frères LOUIS II et LOUIS III, ultimes seigneurs de
Clermont. LOUIS II, d’ailleurs, mourut à Vénès en
1692. Le château fut ensuite abandonné durant tout
le XVIIIe siècle, ruiné, avant d’être réhabilité au
XIXe. Signalons que ces terres du Castrais et de
l’Albigeois furent revendiquées à la mort de
Constance par les marquis de CAYLUS, nobles tar-
nais lointains cousins des GUILHEM, et firent l’objet
d’un long procès de succession les opposant à la
veuve de LOUIS III, Jeanne d’ALBERT de LUYNES.
La question ne fut réglée qu’en 1753 par un arrêt du
Parlement de Paris en faveur des CAYLUS. Le tes-
tament fut-il produit à cette occasion ? A-t-on réuni
quelques vieux titres de famille pour prouver la
parenté et les prétentions des CAYLUS ?
L’hypothèse d’un document provenant du château
de Vénès ou des archives des marquis de CAYLUS

est sans doute la plus crédible pour rendre compte
de la présence du testament dans cette région.

II° Les dispositions testamentaires de
Bérenger GUILHEM V

    Le 4 août 1325, Brenguier GUILHEM, chevalier,
seigneur de Clermont au diocèse de Lodève, rédi-
ge son testament. Sans doute fatigué ou malade, il
prend ses dispositions devant un notaire dont on
ignore le nom et le lieu d’exercice. Né vers 1250, il a
dépassé les 70 ans, comme son arrière-grand père
AYMERIC II, longévité rare à l’époque. Il ne survécut
que peu de temps, car on sait, d’après Ernest MAR-
TIN, que son fils prêta hommage la même année à
l’évêque de Lodève.

L’élection de sépulture et le chantier de l’église
Saint-Paul

    Sa première disposition concerne le choix du lieu
de son tombeau. Il désire être enterré dans le chœur
d’une église dont justement l’abside n’est pas enco-
re construite, ou du moins inachevée, et pour les-
quels travaux il donne 300 livres tournois (« trescen-
tas libras turonensium quas volo solvi in edificatione
dicti capitis et cori dicte ecclesie »), ordonnant à son
héritier de les mener à leur terme. Il est regrettable
que le texte soit perdu pour identifier avec certitude
cet édifice. Nous pouvons cependant formuler des
hypothèses.

    Il semblerait évident, à première vue, que son
choix se soit porté sur l’église du couvent des
Dominicains de Clermont (actuel Espace des
Pénitents), réputée pour être la nécropole des sei-
gneurs – TRISTAN II, à la fin du XVe siècle demande
à y être enseveli, ainsi que ses successeurs. Qui
plus est, il en est le fondateur. Le 17 avril 1320, avec
son fils aîné, il fait don à l’ordre des frères prêcheurs
des terrains pour la construction du couvent. La date
est toute récente ; il est donc logique que l’église ne
soit pas achevée, si toutefois le chantier a bien
démarré, ce que Bernard MONTAGNES dans son
étude met en doute. Cependant, il est fait référence
dans le testament à l’église des Dominicains, mais
curieusement en toute fin de la série des legs pieux.
Aucun rappel n’indique que l’église a été citée pré-
cédemment, ni sa fonction sépulcrale. Il commande
qu’une messe de neuvaine pour le repos de son
âme et de celle de ses parents y soit célébrée. Par
ce geste, il associe étroitement le couvent au ligna-
ge. Il marque certes sa proximité avec les religieux,
mais cela reste une cérémonie secondaire et ponc-
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tuelle qui n’est pas en adéquation avec l’éternité de
la présence de son corps dans le sanctuaire.

    Conventionnellement, l’élection de sépulture
s’accompagne d’une suite de dons en faveur de
l’établissement concerné. Ici, c’est l’église Saint-
Paul qui bénéficie de ses largesses. Il institue en
effet une chapellenie dans la chapelle Saint-Jean
l’Evangéliste financée sur les revenus du marché et
du péage de Clermont pour célébrer quotidienne-
ment une ou des messes pour le salut de l’âme de
ses parents et peut-être également de la sienne (là
encore, les imprécisions sont dues aux lacunes
dans le texte). Saint-Paul, lieu de prières perpé-
tuelles, devrait correspondre à l’endroit où repose
son corps. D’autre part, on oppose souvent Saint-
Paul, église des habitants, à Saint-Dominique, église
des seigneurs. Cette discussion n’a pas lieu d’être à
cette époque. En 1306, Bérenger GUILHEM a obtenu
du roi Philippe IV le Bel la suppression totale et défi-
nitive du consulat de Clermont, ordre confirmé par
ses successeurs en 1317 et 1322 (HGL, tome X, p.
449-451). En 1325, Bérenger GUILHEM est le seul
maître à Clermont. Seigneur tout puissant, il détient
les pleins pouvoirs dans sa cité. Il n’y a donc aucune
incongruité à ce qu’il intervienne dans la construc-
tion de l’église paroissiale. En outre, à la suite de
Dom JULIEN, on retient traditionnellement la date
de 1276 pour le début du chantier de l’église Saint-
Paul et 1313 pour sa consécration. Cela ne signifie
en rien son achèvement. D’ailleurs on sait, par les
notaires de Clermont du XVe siècle, que la rosace
a été réalisée en 1424 et qu’une travée de la nef est
voûtée en 1440 (Archives départementales de
l’Hérault, 2 E 39/876 et 893). Tout montre par consé-
quent que la construction de l’église Saint-Paul s’est
étalée sur plusieurs siècles.

    C’est pourquoi nous avons opté pour localiser la
sépulture de Bérenger GUILHEM dans le chœur de
l’église Saint-Paul, plutôt que dans l’église Saint-
Dominique. En l’absence d’autre source que Dom
JULIEN pour documenter le début de sa construc-
tion, il convient de rester prudent sur la chronologie
des travaux. Le testament apporte donc une indica-

tion précieuse pour l’histoire du monument. On peut
affirmer désormais avec certitude que l’abside et le
chœur ont été bâtis autour de 1325. Quant au com-
manditaire de l’édifice, le testament cite explicite-
ment l’Œuvre de Saint-Paul parmi les légataires.
Cette institution est très certainement le maître
d’œuvre de l’église, le seigneur de Clermont se
révélant en être le principal financeur, aux côtés des
habitants, bourgeois et nobles de la cité.

    Par ailleurs, Bérenger GUILHEM cite d’autres édi-
fices religieux : la chapelle Notre-Dame du Peyrou,
à l’Œuvre de laquelle il lègue 20 sous, l’hôpital des
pauvres de Clermont, auquel il lègue 100 sous, et
l’église Saint-Martin de Canet, dont il prévoit de faire
rebâtir le chevet.

La famille

    Bérenger GUILHEM couche sur son testament sa
nombreuse progéniture. Il mentionne en tout douze
enfants, d’abord ses filles (9), puis ses fils (3), et
enfin son épouse, Hélis, à qui il fait différents legs. Il
termine par l’ordre successoral avec les clauses de
succession en cas de décès de son héritier univer-
sel.

    Bérenger GUILHEM a épousé à l’époque de son
accession à la seigneurie, vers 1275, Hélis de
BOUSSAGUES. 50 ans après, elle est toujours à
ses côtés, fidèle, malgré ses multiples grossesses
(douze enfants survivants et sans doute plusieurs
morts en bas-âge). Bérenger GUILHEM ne l’oublie pas
et lui lègue 500 livres tournois, une belle somme
d’argent, payable en cinq fois, pour la dédommager
de la perte de ses revenus personnels provenant de
ses biens dotaux qui ont été distribués dans le par-
tage. Le testament mentionne ses parents, Déodat
de BOUSSAGUES et Aude, qui n’étaient pas
connus jusqu’à présent, ce qui permet de la ratta-
cher indubitablement à la branche cadette des sei-
gneurs de Boussagues établie à Saint-Gervais-
sur-Mare. Cette branche est issue d’Armand de
BOUSSAGUES, bien documenté dans les actes du
chartrier de Léran, mort vers 1255, frère de
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Détail du testament de Bérenger Guilhem V (AD81, 1 J 46/1)
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Déodat III de BOUSSAGUES. Hélis de BOUS-
SAGUES est donc la petite-nièce, et peut-être aussi
la filleule, d’Hélis de CLERMONT, fille d’AYMERIC II et
épouse de DÉODAT III de BOUSSAGUES. Héritière
de sa lignée, elle apporte dans sa corbeille de
mariée des biens immenses, « la terre des mon-
tagnes » comme il est écrit dans le testament, à
savoir : la ville de Saint-Gervais, alors bourg très
actif ; la vicomté de Nébuzon, château (commune
de Rosis) surplombant Saint-Gervais qui contrôle
toute la haute vallée de la Mare ; le castrum de
Brusque, importante seigneurie du bas-Rouergue
qui domine un vaste territoire qui s’étend du
Rougier de Camarès à Mélagues (sud Aveyron) ;
et plus à l’ouest vers Lacaune les localités voisines
de Barre (Tarn), Cabannes (commune de Moulin-
Mage, Tarn) et de Murasson (Aveyron). Ces terres
procurent de très gros revenus de l’exploitation du
minerai d’argent. Le mariage avec Hélis de BOUS-
SAGUES a donc considérablement agrandi le patri-
moine des seigneurs de Clermont et conforté leur
fortune. Il a permis également à Bérenger GUILHEM
de s’assurer le soutien des évêques de Lodève
Bérenger de BOUSSAGUES (1279-1288) et Déodat
de BOUSSAGUES (1302-1311), proches parents de
son épouse. Les relations des seigneurs de
Clermont avec leur suzerain ont toujours été diffi-
ciles. Cela n’a pu qu’arranger leurs affaires.

    Leur fils aîné, Bérenger ou Brenguier GUILHEM,
est le dernier cité de tous les légataires, mais non le
moindre, puisque il est fait héritier universel et qu’il
lui incombe la lourde charge de payer toutes les
sommes que son père a distribuées et d’accomplir
toutes ses dernières volontés. On apprend peu de
choses nouvelles à son sujet. Rappelons toutefois
qu’il a été associé dès sa majorité à l’administration
de la seigneurie en lui confiant la gestion des biens
maternels (Saint-Gervais et Brusque). Il a été
marié en 1305 ou 1306 à Guillelme de NOGARET,
fille de Guillaume de NOGARET, alors membre du
Parlement de Paris et futur chancelier du roi
Philippe LE BEL. Cette union remarquablement calcu-

lée a été très profitable à son père en lui permettant
d’obtenir certaines faveurs et privilèges directement
auprès du souverain. Ainsi, la suppression du
consulat de Clermont, dont le prix était gagé sur la
dot de Guillelme de NOGARET, ne lui coûta pas un
denier.

    Au cadet, Déodat ou Dardé, dans la forme locale,
échoit l’héritage maternel, à savoir Saint-Gervais,
Nébuzon, Brusque, Barre, Cabannes et
Murasson. Par son prénom, marqueur du lignage
des BOUSSAGUES, il était en quelque sorte tout
désigné à recueillir ces terres. A l’époque de la
rédaction du testament, il devait déjà en avoir pris
possession, puisque ce legs n’est pas rappelé dans
le dispositif. En revanche, il est précisé que s’il était
appelé à succéder à son frère, il devrait laisser ses
biens, tous énumérés, à son frère plus jeune. Il
reçoit en outre 1000 livres tournois, ainsi que 20
muids de vin et 80 quarts d’huile annuels, denrées
faisant défaut dans ces hautes terres, convertibles
par son aîné en vignes et olivettes. Enfin, on
apprend qu’il a épousé une certaine Alasaïs, dont on
ignore la famille, mais qui lui a apporté cependant la
coquette somme de 1200 livres en dot.

    Bérenger GUILHEM lègue à son troisième fils,
Raymond, la seigneurie de Mourèze, avec tous les
droits seigneuriaux qu’il possède dans cette localité,
justice et revenus quels qu’ils soient, ainsi qu’une
rente annuelle de 50 livres, toute sa vie durant. Ce
legs est à titre personnel et non transmissible. Il sou-
haite également qu’il demeure auprès de son frère
aîné, et que celui-ci l’entretienne et lui procure tout
ce dont il a besoin, gîte, nourriture, vêtement, pale-
frenier et équipement équestre, conformément à son
rang, en les enjoignant de vivre en paix ensemble. Il
excepte cependant de son héritage les devezas
(réserves, espaces boisés ou terrains de parcours
dont l’usage est règlementé) des montagnes de La
Bruyère, de l’Agasse et de Mougno situées dans
la vallée de la Dourbie (communes de Clermont et
de Villeneuvette, à la limite de Mourèze), et les
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Détail, Hélis de Boussagues, épouse de Bérenger.
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droits d’usage du bois de chauffage (droit d’esple-
cha) dans tout le territoire de Mourèze qui sont
réservés à l’alimentation des fours de Clermont. Il
semble bien que Raymond soit resté célibataire et
ait vécu avec son frère, puisqu’on le retrouve cité à
ses côtés dans la transaction de 1347 sans autre
titre ou dignité.

    On fait pourtant de ce Raymond de CLERMONT
l’auteur de la tige des GUILHEM de PASCALIS et de
SAINTE-CROIX établis à Mourmoiron dans le
Comtat-Venaissin, prétendus derniers représen-
tants de la lignée. Appelé injustement Raymond de
GUILHEM, il passe dans des généalogies fantai-
sistes du XVIIIe siècle pour un neveu du pape
CLÉMENT V et l’ancêtre des BUDOS de PORTES,
des BIOULES CARDAILLAC et de tous les GUIL-
HEM du Languedoc toulousain et de Guyenne. Il
n’en est rien. Il y a plutôt la volonté pour ces familles
de se rattacher à un lignage prestigieux, plus ancien,
et peut-être la prétention à grappiller quelques
reliefs de l’énorme héritage des GUILHEM de
CLERMONT, éteints en 1715, du moins à s’en acca-
parer les honneurs. Les GUILHEM du Comtat ont
ainsi relevé habilement le titre laissé vacant de
comte de Clermont-Lodève. Ernest MARTIN, dans
sa Chronique et généalogie des GUILLEM, qui fait
autorité, accepte, malgré des preuves de noblesse
assez minces, la parenté entre les deux familles.
Nous nous permettrons d’en douter sérieusement.

    Une dernière remarque concernant le choix des
prénoms masculins. Aucun des enfants de Bérenger
GUILHEM n’a reçu le prénom d’Aymeric, qui fut pour-
tant un marqueur symbolique du lignage des CLER-
MONT à l’origine. Cette inflexion est symptomatique
du conflit dynastique qui survint au XIIIe siècle et qui
aboutit à la scission en deux lignées rivales : les
Aymeric de CLERMONT, seigneurs de Ceyras,
Lacoste et de Conas, et les Bérenger GUILHEM, qui
ont gardé le contrôle de la seigneurie avec ses
dépendances de Brignac, Canet, Liausson,
Mourèze et Nébian. Les descendants des Bérenger
GUILHEM sont devenus par la suite tout simplement
les GUILHEM, cognomen qui ne leur était pas atta-
ché spécifiquement au départ. Pour preuve dans le
testament, dans le cas où sa descendance masculi-
ne s’éteindrait, Bérenger GUILHEM demande à ce que
son héritier reprenne et substitue au sien son
« propre nom » de Bérenger GUILHEM pour perpétuer
la lignée, et non à ce qu’il se fasse appeler de GUIL-
HEM. Les GUILHEM de CLERMONT ne sont donc
devenus des GUILHEM que plus tard.

    Enfin, Bérenger GUILHEM laisse cinq filles qui

furent dotées chacune de 2000 livres au moment de
leur mariage : Ermessende, épouse de Pierre de
L’ILE qui vendit Abeilhan au roi en 1312, et mère
d’une Etienne de L’ILE qui reçoit 200 livres de son
grand-père pour se marier, et d’autre Pierre de L’ILE
cité dans l’ordre de succession ; Aude, épouse
d’Amalric de NARBONNE, seigneur de Talairan,
d’une branche cadette des vicomtes de Narbonne ;
Alasaïs, épouse de Déodat de CAYLUS, ancêtres
des CAYLUS qui relèveront le nom des GUILHEM
au XVe siècle ; Hélis, épouse de Raimond de
NOGARET, seigneur de Calvisson et beau-frère de
son propre frère Bérenger Guilhem ; Isabelle, épou-
se d’Amalric de NARBONNE, seigneur de Pérignan
(actuel Fleury d’Aude) et demi-frère d’Amalric de
NARBONNE seigneur de Talairan, et qui reçoit en
sus tous les revenus du castrum de Nébian. Les
quatre autres filles sont entrées dans les ordres et
reçoivent une pension annuelle : Etienne, chanoi-
nesse de Béziers ; Guillelme, religieuse au monas-
tère de Nonenque dans l’Aveyron ; Garsende,
sœur mineure au couvent des Clarisses de Millau ;
Agnès, sœur mineure au couvent des Clarisses de
Béziers. A ses filles religieuses, leur père lègue à
chacune 500 sous en complément de leur pension.

    Nous ne pouvons nous étendre davantage sur le
contenu du testament. Bérenger GUILHEM effectue
d’autres dons à divers personnages, ses proches,
membres de la cour seigneuriale, qu’il nous a été
impossible d’identifier, comme Hugues de GARDIE,
son écuyer, ou plus connus comme le seigneur de
LAUZIERES, son compagnon le plus fidèle. On le
voit, le testament de Bérenger GUILHEM V fourmille
de détails qui nous font mieux connaître la famille
des GUILHEM, la seigneurie et la ville de Clermont
au début du XIVe siècle.

Pierre-Joan BERNARD
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Testament de Bérenger Guilhem,
seigneur de Clermont-Lodève, 4 août 1325

A. Original, parchemin, Albi, Archives départemen-
tales du Tarn, 1 J 46/1.

[Anno dominice Incarnationis millesimo trecentesi-
mo] vicesimo quinto, [domino Carolo Dei gratia
Francorum rege regnante, scilicet] quarta die augus-
tii (sic). Cum nichil morte sit certius nichilque inser-
tius ejus hora, idcirco ego Brengarius Guillelmi
miles, dominus Clarimontis Lodovensis dyocesis, […
(suite de ses titres)], [ne inter] meos heredes ac suc-
cessores de bonis et rebus meis aliqua questio seu
distencio horiatur seu possit subhoriri, testamentum
meum nuncupativum ultimum et meam ultimam
[voluntatem facio]. […]

[In primis] quidem dono, offero et comendo corpus
meum et animam meam domino Deo Jhesu Christo
omnipotenti et beate Marie virgini matri ejusdem et
omnibus sanctis Dei, eligens cepulturam cor[poris
mei in capite et coro ecclesie Sancti Pauli de
Claromonte…] edificandis dictorum verum trescen-
tas libras turonensium (?) quas volo solvi in edifica-
tione dicti capitis et cori dicte ecclesie per heredem
meum universalem infrascriptum. Ita tamen quod si
ego me vivente predictum capud et corum dicte

[ecclesie... Si tamen in vita] mea dictum capud et
corum dicte [ecclesie] non esset perfecte comple-
tum, eo casu volo quod dictus heres meus dictum
capud et corum dicte ecclesie complere teneatur. Ita
tamen quod dictus heres meus compelli non possit
[...] In quo capite dicte ecclesie volo fieri sepulturam
[de corpore] meo.

Item volo et precipio quod unus capellanus statuatur,
qui habeat celebrare cotidie, cum paratus fuerit, in
capella Sancti Johannis Euvangeliste sita in ecclesia
Sancti Pau[li unam missam (?) pro anima] parentum
meorum in altare dicte capelle Sancti Johannis.
[Quo ca]pellano lego decem libras turonensium
annuas quas volo sibi assignare in et de redditibus
mercati et pedagii de Claromonte. Et predicta per
dictum heredem meum fieri [...] Si vero per me com-
pleta fuerit, nolo dictum heredem meum ad [predicta
(?)] ultra astringi seu teneri. Volo tamen quod dictus
heres meus et sui successores semper teneantur
dicte capelle providere de oleo et cera et vestimentis
sufficientibus […] et vestimentorum sacerdotalium.
Nolo quod postmodum dictus [heres] meus ad pre-
dicta teneatur. Set nolo quod dicti redditus ad alios
usus deputentur seu aliquathenus convertantur.
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Item lego operi dicte ecclesie Sancti Pauli de
Claromonte […] dicte ecclesie Sancti Pauli cuilibet
earum viginti solidos turonensium. [Item lego] operi
ecclesie Beate Marie de Peyrono viginti solidos turo-
nensium. Item lego hospitali pauperum de
Claromonte centum solidos turonensium, de quibus
linteamina ad opus pau[perum…Item lego…] facien-
di capud ecclesie Sancti Martini de Caneto […] fieri
de novo in loco predicto vel in facienda lanuo-ta (?).
Et volo quod heres meus infrascriptus solvat et faciat
ac compleat omnia et singula suprascripta. Si […]
completa fuerint, nolo dictum heredem meum teneri.

Item scio et confiteor et me derelinquo Hugoni de
Gardia, domicello et scutifero meo, viginti quinque
libras turonensium quas sibi debeo pro precio unius
roncini pili maurelli et […] sororios suos, et quas
Petrus Roverii, pater dictorum Berengarii et
Johannis, legaverat Stephanie, uxori dicti Hugonis
filieque dicti Petri. Item lego dicto Hugoni viginti
quinque libras turonensium et alimenta sua [… Item
lego Arnaldo (?) de] Euseria militi, socio meo, quin-
quaginta libras turonensium pro omnibus suis volun-
tatibus faciendis, semel sibi solvendas, et ultra hoc
alimenta sua in hospitio heredis mei quamdiu cum
eo habitare voluerit. Si vero cum herede [meo…]
habitare, lego eidem militi viginti libras [turonen-
sium…] hospitium heredis mei habitabit. Si autem
cum dicto herede meo habitaret, lego sibi annis qui-
bus recipiet in dicto hospitio cum dicto herede meo
ali[menta sua…].

Item lego omnibus conventibus ordinum qui sunt in
dyocesibus Lodovensi, Agatensi, Magalonensi et
Biterrensi, scilicet fratrum minorum, predicatorum,
augustinorum et carmelitanorum, unicuique dicto-
rum ordinum viginti solidos turonensium, rogans
[dictos] et quemque […] in ecclesiis eorumdem. Item
lego omnibus et singulis capellanis qui excercentes
(?) pro meis in Claromonte fuerint, unicuique eorum
decem et octo denarios. Item lego singulis clericis
superpellicia portantibus unicuique eorum sex dena-
rios. Item lego […] in baroniis de Claromonte et de
Sancto Gervasio, scilicet luminariis eorumdem uni-
cuique ipsorum decem denarios turonensium. Item
volo et precipio quod in nono die obitus mei fiat
comemoratio pro anima mea et dominorum paren-
tum meorum in ecclesia fratrum predicatorum de
Claromonte […] interfuerunt et celebraverunt pro
anima mea et dictorum parentum meorum fiat […]
duodecim tantum.

Item lego jure institutionis Ermessendi, filie mee,
centum libras turonensium in quibus et in dote et
augmento dotis per me sibi seu Petro de Insula, ejus
marito,[…] ipsam Ermessendem heredem michi
facio et instituo, et eam volo et jubeo […] omnibus
bonis et juribus meis […] sibi per me inferius ordi-
nandis. Item lego Stephanie, ejus filie, in adjutorium
seu subsidium eam maritandi ducen[tas libras turo-
nensium quas] volo sibi solvi per hos terminos, scili-
cet tempore quo contrahet matrimonium centum
libras et anno [sequenti (?) alias centum libras…]
ducentas libras, nisi contingat ipsam legitime matri-
monium contrahere. Volo etiam et ordino quod si
dicta Stephania, filia [dicte] Ermessendis, fuerit vel in
[(trou)] vel in religione vel alibi collocata, quod dicta
Ermessens, filia mea, possit in hospitio […] statum
et conditionem ejusdem.

Item lego jure institutionis Aude, filie mee, uxori nobi-
lis viri domini Amalrici de Narbona, militis, domini
[de] Talayrano, viginti quinque libras turonensium
cum quibus et cum duobus milibus librarum turonen-
sium per me sibi seu [ejus] marito [in dote et aug-
mento dotis… constitutis tempore matrimonii] inter
ipsos contracti, michi eam heredem facio et instituo
et circa hiis volo et jubeo eam esse contentam et
bene pac[atam] de omnibus bonis et juribus meis.

Item lego jure institutionis Alasaycie, filie mee, uxori
nobilis Deodati de Caslucio, [viginti quinque libras
turonensium in quibus et in] duobus milibus librarum
turonensium per me dicte filie mee seu alii pro ea in
dotem et nomine et causa dotis sue datis, constitutis
et assignatis [tempore] matrimonii inter ipsam et dic-
tum maritum suum contracti, ipsam heredem michi
facio et instituo. Cum quibus volo et jubeo esse
ipsam [contentam et bene pacatam de omnibus
bonis et] juribus meis, ita quod nichil amplius possit
petere, exhigere seu habere in predictis.

Item lego jure institutionis Helis, filie mee, [uxori]
nobilis Raimundi de Nogareto, domini Calvissonis,
viginti quinque libras turonensium in quibus et duo-
bus milibus librarum turonensium dicte filie [mee seu
alii pro ea] per me datis, constitutis et assignatis in
dotem et nomine et causa dotis sue tempore matri-
monii inter ipsam et dictum ejus maritum contracti,
heredem [michi] facio et instituo. Et cum predictis
volo et jubeo ipsam esse contentam de omnibus
bonis et juribus meis.

Item lego jure institutionis [Izabelle, filie mee, uxori
nobilis Amalrici de Narbona,] domini de Perignano,
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omnes et singulos redditus, obventiones et emolu-
menta provenientes, proventuros et proventuras
castri de [Ne]biano et ejus territorii et districtus ad
vitam suam tantum, et ultra hoc centum solidos turo-
nensium pro suis voluntatibus faciendis, volens [et
ordinans quod omnes redditus], obventiones et pro-
ventiones et emolumenta dicti castri de Nebiano et
ejus territorii et districtus dicta filia mea habeat et
recipiat [in] vitam suam tam diu quam diu habitabit
sine dicto viro suo. Si vero contingeret eam cum
dicto viro suo habitare vel ipsam ad secundas nup-
cias [contracta esse, in dictis casibus et quemque]
ipsorum adymo sibi dictum legatum reddituum, pro-
ventionum, obventionum et emolumentorum dicti
castri predictorum. Volo tamen quod [in] dictis casi-
bus seu altero ipsorum contragentibus quod dicta
Izabella, filia mea, habeat de bonis meis. Et sibi lego
jure institutionis viginti [quinque libras turonensium
sibi, cum quibus] et cum duobus milibus librarum
turonensium per me sibi seu ejus marito olim in
dotem datis et nomine et causa dotis sue constitutis
et [assi]gnatis tempore matrimonii inter ipsos olim
contracti ipsam michi heredem facio et instituo, cum
quibus volo et jubeo dictam [filiam meam esse
contentam de omnibus] bonis et juribus meis. Volo
tamen quod juridictio et juris et justitie excequtio dicti
castri de Nebiano pertineat ad heredem [me]um uni-
versalem predictum, salvis redditibus, obventioni-
bus, proventionibus et emolumentis michi in dicto
castro seu ejus territorio et in [totis districtis (?) ejus-
dem] pertinentibus quos et que volo predicte
Izabelle, filie mee, ut premissum est, pertinere.

Item lego jure institutionis Stephanie, fi[lie] mee,
canonice de Biterris, et Guillelme, moniali Elnone,
Garsendi, sorori minoretarum monasterii de
Amiliavo, et Agnete, [sorori minoretarum] de Biterris,
filiabus meis, unicuique earum quinquaginta solidos
semel tantum eis et cuilibet earum solvendos cum
quibus et cum pensione per me [in] pensionem
annuam quamdiu vixerint assignatam. Volo ipsas et
quamlibet ipsarum esse contentas de omnibus bonis
meis, ita quod non possint […] in eisdem.

Item lego jure institutionis Deodato, filio meo, mille
libras turonensium quas volo sibi solvi per heredem
meum infrascriptum [post] mortem meam anno quo-
libet centum libras. Et ultra hoc, lego sibi jure institu-
tionis viginti modia vini et octoginta quarteria oley
que heres meus annuatim, scilicet dictum vinum
tempore vindemiarum et dictum oleum in die carni-
privii, sibi solvere teneatur. Ita tamen quod si per me

vel [per] heredem meum infrascriptum vinea seu
vinee fuerint erapte, in loco decenti ad opus sui de
quibus possint provenire seu [exire] viginti modia vini
anno quolibet communi exstimatione et oliveta de
quibus procedi, proveniri seu excire possint octogin-
ta quarta[ria] oley anno quolibet, prefatus heres
meus sit aprestatione et solutione dicti vini et oley,
facta emptione seu adquisitione dictarum vinearum
seu olivetarum ad opus dicti Deodati, penitus (?)
liberatus. Item scio et confiteor me habuisse de dote
Alasaycie, uxoris dicti Deodati filii mei, mille et
ducentas [libras] quas volo sibi reddi seu restitui per
hos terminos, scilicet quolibet anno centum libras
tam diu donec dicte mille et ducente libre fuerint
exsolute per heredem universalem predictum. Si
tamen ego in vita mea predicta complevero, nolo
amplius dicto Deodato dictum heredem meum ad
premissa teneri. Cum quibus volo ipsum [De]odatum
esse contentum de omnibus bonis meis, ita quod
nichil amplius possit de dictis bonis meis petere,
exhigere seu habere, salva sibi substitutione infras-
cripta.

Item lego jure institutionis Raimundo, filio meo, cas-
trum de Moresio cum juridictione quam ibi habeo, et
omnes redditus et emolumenta, procedentia, pro-
venturos et pro[vent]uras de dicto castro ad vitam
suam tantum, et etiam quinquaginta libras turonen-
sium rendales seu annuales quas habeat et recipiat
quolibet anno toto tempore vite sue, et ultra hoc vic-
tum et vestitum sibi et uni garsoni, et equitaturam
sibi sufficientem et decentem cum herede meo
infrascripto. Volo tamen quod dictus Raimundus stet
[et] habitet cum dicto herede meo bene et in pace, et
procuret utilitates hospicii sicut bonus frater pro
fratre facere debet. Et si forte dictus Raimundus non
posset cum dicto herede meo stare in pace, quod
Deus avertat, volo quod eo casu dictus Raimundus
habeat viginti quinque libras turonensium rendales
seu annuales de et super redditi[bus] dicti mercati de
Claromonte ad vitam suam. Cum quibus scilicet sep-
tuaginta quinque libris in casu predicto et cum reddi-
tibus dicti castri de Moresio, dictus Raimundus
teneat se contento de omnibus bonis meis, ita quod
nichil plus possit petere, exhigere seu habere de
bonis meis, salva sibi substitutione infrascripta.
Excipio tamen de predictis red[diti]bus de Moresio
omnes devezes de Brugueria, de Agassa, de
Monerio et omnes usas seu explechas dicti castri de
Moresio, quia volo dictos devezes et usas seu exple-
chas lignorum dicti castri de Moresio ad heredem
meum pertinere ad opus furnorum de Claromonte.
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Item lego Helis, uxori mee, quingentas libras [turo-
nensium] quas volo sibi solvi infra quinque annos a
fine anni mortis mee computandos per heredem
meum infrascriptum per hos terminos, videlicet quo-
libet anno centum libras turonensium pro compen-
sandis hiis que de suis bonis parafernalibus habui
cum legato predicto.

Item lego fratri Bernardo Porcelli, ordinis fratrum pre-
dicatorum, [vigin]ti quinque libras turonensium pro
necessitatibus suis. Item confiteor et recognosco me
debere magistro Brengario Bressoni de Claromonte
presenti […] pertinentibus judicaturarum Clarimontis
et ville Sancti Gervasii, quas tenuit olim in dictis
baronia Clarimontis et ville (sic pour villa) Sancti
Gervasii. [Item] recognosco me debere Duranto
Gaynardi de Claromonte quaterviginti libras turonen-
sium de omnibus cum eo computatis. Item lego fratri
Bernardo de Caneto […] centum solidos turonen-
sium annualles ad vitam suam tantum pro libris et
aliis necessitatibus suis faciendis. Item lego fratri
Guillelmo de Cerris, ejusdem ordinis, quin[qua]ginta
solidos turonensium semel tantum.

In omnibus vero aliis bonis meis et juribus presenti-
bus et futuris, quecumque et ubicumque sint et
erunt, et etiam que […Brengarium Guillelmi, filium
meum, quem] orit (?) meo proprio nomino et appello,
michi heredem universalem facio [et] constituo. Et
volo et precipio quod ipse solvat ac solvere [deb]eat
omnia et singula suprascripta, prout superius scrip-
tum est et per me est ordinatum, salvis hiis que in
vita mea solvero domino administrante.

[Si…] Brengarius Guillelmi, filius et heres meus,
decederet quandocumque sine filio masculo ab ipso
[de legitimo] matrimonio procurato, seu si ejus filius
masculus decederet [inf]ra pupillarem hetatem vel
aliter quandocumque sine filio masculo substituto
dicto Brengario, filio meo, et ejus filio masculo, si
decederet sine filio [masculo, Deodatum de
Claromonte], filium meum, et, eo non exstante, ejus
filium masculum eis et cuique [eorum] substituo. Si
vero dictus Deodatus, filius meus, dece[deret] quan-
documque sine filio masculo, vel cum filio masculo
et ille filius masculus decederet infra pupillarem
hetatem vel aliter quandocumque sine filio masculo
[…] ipsorum de legitimo matrimonio procurato, in
dictis casibus Raimundum de Claromonte, [filium]
meum, substituo, et ipso non exstante, ejus filium
mas[cu]lum, si exstaret. Volo tamen quod si vigore

substitutionis per me suprafacte baronia Clarimontis
ad dictum Deodatum seu ejus filium deveniret, more
[…] filii mei seu ejus filii masculi, eo casu in quo dic-
tus Deodatus seu ejus filius masculus esset domi-
nus Clarimontis et ejus baronie, quod dictus
Deodatus penitus [d]imitat et disamparet et cedat
totam baroniam et vicecomitatum de Nebozono et
castrum de Brusca et loca vocata de Barre et de
Cabanas et castrum de Murasso et totum jus quod
habet vel habere potest in locis predictis et quolibet
ipsorum et in pertinentiis ipsorum et in aliis locis
monta[ne]arum predicto Raimundo, filio meo, et ipso
non exstante, ejus filio masculo. Et hoc faciat dictus
Deodatus, omni difficultate et mora rejectis, sive
habeat seu habuit jus in locis predictis vigore institu-
tionis de eo facte seu faciende per dominam matrem
suam vel dominum Deodatum de Bociacis, [a]vum
suum quondam, vel dominam Audam, ejus aviam
quondam, seu pretextu donacionis simplicis inter
vivos vel propter nupcias sive quocumque alio modo
[…] seu causa, ita quod in casu predicto volo totam
baroniam Clarimontis ad ipsum Deodatum et ejus
filium masculum pertinere, scilicet dicto Berengario,
filio meo, sine fi[lio] masculo et ipso ejus filio sine filio
masculo decedente seu decedentibus. Et totam ter-
ram de montaneis, scilicet villam Sancti Gervasii,
[vicecomitatum] de Nebozono, castrum de Brusca et
de Murassono et alia loca montanearum, volo [ad
dictum Raimundum] in ipso casu pertinere. Si vero
dictus Deodatus [pre]dicta facere recusaverit, eo
casu dictam substitutionem per me supra factam de
dicto Deodato et ejus filio sibi et dicto ejus filio suo
masculo […] sibi subtraho, et volo in dicto casu quod
dictus Raimundus et ejus filius masculus [… filio
ma]sculo substitutus et ad ipsum Raimundum
[pre]dictum castrum Clarimontis et ejus baroniam
pertineat pleno jure. Si autem dicta substitutio per
me facta ad dictum Deodatum seu ejus filium [...] ita
quod ad ipsum Deodatum seu ejus filium masculum
dictum […] quod ordinatio per me supra[dic]ta de
vino et de oleo et mille libris que Brengarius, heres
meus, emere, adquirere seu solvere tenetur dicto
Deodato, vendicet […] ipse Deodatus et ejus heres
masculus ad prest[…]neatur. Si vero [pre]fatum cas-
trum Clarimontis et ejus baronia ad dictum
Raimundum seu ejus filium deveniret, dicto Deodato
seu ejus filio masculo dictum castrum et ejus baro-
niam recusantis, volo quod dictus Raimundus solvat
vinum, oleum et mille libras […] Deodatum ordinam
[dicto ?] Deodato. Preterea si contingeret dictos
Brengarium, Deodatum et Raimundum, filios meos,
et eorum filios masculos sine infantibus masculis

28

©
G

ro
up

e 
de

 R
ec

he
rc

he
s 

et
 d

'E
tu

de
s 

du
 C

le
rm

on
ta

is
 (G

.R
.E

.C
.) 

: h
ttp

s:
//e

tu
de

sh
er

au
lta

is
es

.fr
 (T

ou
s 

dr
oi

ts
 ré

se
rv

és
)



decedere infra pupillarem hetatem vel alias quando-
cumque, quod absit, volo quod dicta […] ex Auda,
filia mea, et domino [Am]alrico de Narbona, milite,
domino castri de Talayrano, integre revertatur, ita
tamen quod dictus filius dicti domini Amalrici et dicte
Aude, filie mee, […] se faciat meo nomine, scilicet
Brengario Guillelmi perpetuo […] Et hoc dictus [fili]us
dicti domini Amalrici et dicte Aude, filie mee, in casu
premisso perpetuo sine fraude facere, complere et
custodire inviolabiliter teneatur. Si vero dicta Auda,
filia mea, decederet sine filio masculo vel dictus filius
suus […] et baronia [Cla]rimontis ad Petrum de
Insula, filium Ermessendis, filie mee, integre devol-
vatur, ita quod in dicto casu nomine proprio meo se
faciat vulgariter [appellari], ita quod signum meum
Clarimontis et armorum meorum […Si vero] dictus
Petrus [de] Insula, nepos meus, decederet sine filio
masculo, volo quod dicta hereditas mea et baronia
Clarimontis ad filium masculum ex Alasaycia, filia
mea, uxore nobilis Deodati de Caslucio, generis mei,
filii nobilis […] ita tamen quod dictus [fil]ius dicte
Alasaycie, filie mee, in dicto casu succedenti meo
nomine proprio Clarimontis se faciat appellari et
signum meum Clarimontis et armorum meorum por-
tare […] sicut de aliis filiis dictarum filiarum mearum
est superius [ordinatum… Si] tamen ejus filius

[de]cederet infra pupillarem hetatem vel alias quan-
documque sine filio masculo, volo quod dicta heredi-
tas mea et baronia Clarimontis ad filium masculum
ex Helis, [filia mea, uxore] nobilis Raimundi de
Nogareto, domini de [Calvissone…] tamen quod
[dictus] filius dicte Helis in dicto casu succedenti
meo nomine Clarimontis se faciat appellare et
signum meum Clarimontis et armorum meorum,
sicut […] filiarum mearum est superius ordinatum […
] mascu[lum], ut predictum est, et contingat
quemque ipsorum dec[edere] dominum baronie
Clarimontis, filia seu filiabus sibi nascentibus, volo
quod una ipsa […] dotalicio triginta milia solidos […]
aliam [con]grediantur. Sane si omnes filii et filie mee
decederent, quod Deus avertat, sine filio masculo,
volo quod dicta baronia Clarimontis cum omni […ad]
filiam dicti Brengarii, filii mei, […con]tingerit, et ipso
Deodato filia non habento, ad filiam dicti Raimundi,
filii mei, quam maritare contingerit, libere et integra-
liter revertatur […Si…] dictos filios meos masculos
[…] et filium masculum non habuerit et ipsa Auda
filium seu filiam non habente et sic de utraque filia-
rum mearum, juxta ordine […] superius continuatum
filium seu filiam non habente [… in] hiis casibus ordi-
nato et integraliter revertantur [(le texte s’interrompt
ici)…]
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